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(54) Dispositif de mesure d’un profile de rampe d’escalier

(57) Dispositif de mesure (10) d’un profil d’escalier
pour l’installation d’une rampe de transport d’un monte-
personnes, comportant :
- une règle (11) inclinable ayant une extrémité montée à
pivotement sur un premier axe horizontal (19) d’un étrier
(20) solidaire d’une première cornière d’appui inférieure
(12) , et une extrémité opposée destinée à coulisser dans
une glissière (23) d’une liaison articulée (24) montée sur
une deuxième cornière d’appui supérieure (13), la lon-

gueur de ladite règle (11) étant supérieure à l’écartement
entre deux marches (17, 18) successives de l’escalier,
- un premier indicateur d’angle (14) destiné à afficher
l’angle d’inclinaison (A) de ladite règle (11) entre les deux
marches (17, 18),
- et un deuxième indicateur d’angle (15) associé à la
deuxième cornière d’appui (13) pour indiquer l’angle de
positionnement (B) de la marche supérieure (18) par rap-
port au plan vertical du limon (27) de l’escalier.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un dispositif de mesure
d’un profil d’escalier, notamment pour l’installation de
transport d’un monte-personnes d’escalier.

Etat de la technique

[0002] Pour l’installation du rail fixe le long duquel se
déplace le fauteuil d’un monte-personnes d’escalier, il
est nécessaire de prendre au préalable les dimensions
et les angles de toutes les marches et contre-marches
du côté rampe et mur. Ces mesures sont effectuées par
l’installateur, lequel utilise généralement un mètre ruban
ou pliant, et un rapporteur mécanique ou électronique.
Le relevé manuel et individuel de ces mesures rallonge
le temps d’installation du rail de cheminement du monte-
personnes.

Objet de l’invention

[0003] L’objet de l’invention consiste à réaliser un dis-
positif de mesure permettant de calculer facilement le
profil d’un escalier pour l’installation d’un rail de transport
d’un monte-personnes.
[0004] Le dispositif de mesure selon l’invention est ca-
ractérisé en ce qu’il comporte :

- une règle inclinable ayant une extrémité montée à
pivotement sur un premier axe horizontal d’un étrier
solidaire d’une première cornière d’appui inférieure,
et une extrémité opposée destinée à coulisser dans
une glissière d’une liaison articulée montée sur une
deuxième cornière d’appui supérieure, la longueur
de ladite règle étant supérieure à l’écartement entre
deux marches successives de l’escalier,

- un premier indicateur d’angle destiné à afficher l’an-
gle d’inclinaison de ladite règle entre les deux mar-
ches,

- et un deuxième indicateur d’angle associé à la
deuxième cornière d’appui pour indiquer l’angle de
positionnement de la marche supérieure par rapport
au plan vertical du limon de l’escalier.

[0005] Il suffit de caler les deux cornières d’appui tou-
tes les deux marches consécutives pour calculer le profil
de l’escalier le long du limon. Le relevé des angles et
dimensions des marches peut être manuel ou automati-
que au fur et à mesure du cheminement de l’escalier.
[0006] Selon un mode de réalisation préférentiel,
l’étrier peut tourner sur la première cornière d’appui in-
férieure autour d’un deuxième axe vertical, et la liaison
articulée de la deuxième cornière d’appui supérieure est
composée d’un troisième axe horizontal et d’un quatriè-
me axe vertical permettant deux mouvements orthogo-
naux en fonction de l’angle d’inclinaison de la règle, et

de l’angle de positionnement des marches.
[0007] Le premier indicateur d’angle peut être agencé
avec le premier axe horizontal sur l’étrier de la première
cornière d’appui inférieur, ou être est formé par un incli-
nomètre situé sur la règle dans une zone intermédiaire
entre l’étrier et la glissière.
[0008] Les indicateurs d’angle sont formés soit par des
rapporteurs mécaniques à lecture visuelle, soit par des
capteurs ou codeurs angulaires électroniques à trans-
mission des données par voie radioélectrique ou infra-
rouge.

Description sommaire des dessins

[0009] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d’un
mode particulier de réalisation de l’invention donné à titre
d’exemple non limitatif et représenté aux dessins an-
nexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
du dispositif de mesure selon l’invention, lequel est
positionné entre deux marches consécutives d’un
escalier ;

- la figure 2 représente une vue de dessus du dispositif
de mesure de la figure 1 ;

- la figure 3 montre une vue de détail à échelle agran-
die de la liaison articulée associée à la cornière
supérieure ;

- la figure 4 est une vue en plan de l’escalier avec
l’angle de positionnement des marches par rapport
au limon ;

- la figure 5 représente une variante de réalisation de
la figure 1.

Description d’un mode particulier de réalisation

[0010] En référence aux figures 1 à 4, le dispositif de
mesure 10 du profil d’escalier, est composé d’une règle
11 graduée inclinable, et d’une paire de cornières d’appui
12, 13 équipées chacune d’un indicateur d’angle 14, 15.
[0011] Les cornières d’appui 12, 13 ont des structures
d’équerres sensiblement identiques, et s’étendent hori-
zontalement pour venir en engagement avec le bord 16
de deux marches 17, 18 consécutives de l’escalier.
[0012] L’extrémité inférieure de la règle 11 est montée
à pivotement autour d’un premier axe 19 horizontal d’un
étrier 20, lequel peut tourner sur la cornière 12 d’appui
inférieure au moyen d’un deuxième axe 21 vertical. Les
deux axes 19, 21 sont orthogonaux, et permettent de
faire varier l’inclinaison de la règle 11 par rapport à la
cornière 12 inférieure selon deux degrés de liberté, l’un
correspondant à la hauteur de la contre-marche 29, et
l’autre à l’angle de deux marches 17 18 consécutives.
[0013] L’étrier 20 comporte une première aile 20a tra-
versée par le deuxième axe 21 vertical, et une deuxième
aile 20b en équerre supportant le premier axe 19 hori-
zontal d’articulation de la règle 11. La deuxième aile 20b
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est dotée d’un secteur 22 périphérique en quart de cercle,
lequel est avantageusement gradué et conformé en rap-
porteur pour constituer l’indicateur d’angle 14 inférieur.
[0014] L’extrémité opposée de la règle 11 peut coulis-
ser longitudinalement dans une glissière 23 d’une liaison
articulée 24, laquelle est équipée d’un troisième axe 25
horizontal et d’un quatrième axe 26 vertical. La liaison
24 permet d’orienter la cornière d’appui supérieure 13
selon deux mouvements orthogonaux, en fonction d’une
part de l’angle d’inclinaison A de la règle 11 par rapport
au plan horizontal de la marche 17, et d’autre part de
l’angle de positionnement B de la marche 18 par rapport
au plan vertical du limon 27 de l’escalier.
[0015] La cornière d’appui supérieure 13 est pourvue
de l’indicateur d’angle 15, lequel comporte un index 28
mobile en rotation autour du quatrième axe vertical 26
pour afficher l’angle de positionnement B de la marche
18.
[0016] Le mouvement de coulissement de la règle 11
dans la glissière 23 permet de mesurer la profondeur de
la marche 17, ce qui correspond sensiblement à la dis-
tance d’écartement entre les deux cornières 12, 13 arti-
culées. L’indicateur d’angle inférieur 14 mesure l’angle
d’inclinaison A de la règle 11, représentatif de la hauteur
de la contre-marche 29. L’indicateur d’angle supérieur
15 affiche l’angle de positionnement B de la marche 18
par rapport au plan vertical du limon 27 de l’escalier.
[0017] La figure 4 indique à titre d’exemple le tracé
d’un escalier destiné à être équipé d’un monte-person-
nes. Le cheminement du fauteuil élévateur est indiqué
par des flèches, et les marches sont numérotées de 1 à
15 à titre d’exemple. Le dispositif de mesure 10 est utilisé
entre les marches consécutives pour calculer l’angle d’in-
clinaison A de la règle 11 entre deux marches, et l’angle
de positionnement B des marches par rapport au limon
27. Lorsque les marches sont droites dans la partie in-
termédiaire de l’escalier, l’angle B est environ de 90°. Il
varie dans les virages .
[0018] Dans l’exemple décrit sur les figures 1 à 4, les
indicateurs d’angle 14, 15 sont formés par des rappor-
teurs mécaniques à lecture visuelle, mais il est clair qu’ils
peuvent être remplacés par tout autre capteur ou codeur
angulaire. En cas d’usage de rapporteurs mécaniques,
le relevé des mesures s’effectue manuellement le long
de l’escalier. Dans le cas de capteurs ou codeurs élec-
troniques, les mesures d’angles A et B sont communi-
quées par liaison radio ou infrarouge à un processeur
d’un calculateur pour assurer la mise en mémoire des
données et le calcul automatique du profil de la rampe
d’escalier.
[0019] La règle 11 graduée mécanique peut égale-
ment être remplacée par un curseur électronique à affi-
chage analogique ou digital, qui transmet automatique-
ment la profondeur de la marche 17 située entre les deux
cornières 12, 13.
[0020] Sur la figure 5, le dispositif de mesure 10 peut
être équipé en plus d’un inclinomètre 30 fixé directement
sur une partie intermédiaire de la règle 11 située au-des-

sus de la marche 17. L’inclinomètre 30 est composé d’un
rapporteur 30a en forme de demi-cercle gradué solidaire
de la règle 11, et d’un indicateur 30b vertical monté sur
le rapporteur 30a au moyen d’un axe d’articulation 30c.
Lors du basculement de la règle 11 autour du premier
axe horizontal 19, l’indicateur 30b affiche directement
l’angle d’inclinaison A sur le rapporteur 30a.
[0021] L’indicateur d’angle inférieur 14 peut ainsi être
constitué, soit par la deuxième aile 20b graduée de l’étrier
20 à l’extrémité de la règle 11 (figures 1), soit par l’incli-
nomètre 30 (figure 5) à la partie intermédiaire de la règle
11. L’inclinomètre 30 peut aussi être remplacé par un
codeur électronique permettant de relever automatique-
ment la valeur de l’angle d’inclinaison A, et la hauteur de
la contre-marche 29.

Revendications

1. Dispositif de mesure (10) d’un profil d’escalier, no-
tamment pour l’installation d’une rampe de transport
d’un monte-personnes, caractérisé en ce qu’il
comporte :

- une règle (11) inclinable ayant une extrémité
montée à pivotement sur un premier axe hori-
zontal (19) d’un étrier (20) solidaire d’une pre-
mière cornière d’appui inférieure (12) , et une
extrémité opposée destinée à coulisser dans
une glissière (23) d’une liaison articulée (24)
montée sur une deuxième cornière d’appui su-
périeure (13), la longueur de ladite règle (11)
étant supérieure à l’écartement entre deux mar-
ches (17, 18) successives de l’escalier,
- un premier indicateur d’angle (14) destiné à
afficher l’angle d’inclinaison (A) de ladite règle
(11) entre les deux marches (17, 18),
- et un deuxième indicateur d’angle (15) associé
à la deuxième cornière d’appui (13) pour indi-
quer l’angle de positionnement (B) de la marche
supérieure (18) par rapport au plan vertical du
limon (27) de l’escalier.

2. Dispositif de mesure selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que l’étrier (20) peut tourner sur la
première cornière d’appui inférieure (12) autour d’un
deuxième axe vertical (21).

3. Dispositif de mesure selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que la liaison articulée (24) de la
deuxième cornière d’appui supérieure (13) est com-
posée d’un troisième axe horizontal (25) et d’un qua-
trième axe vertical (26) permettant deux mouve-
ments orthogonaux en fonction de l’angle d’inclinai-
son (A) et de l’angle de positionnement (B).

4. Dispositif de mesure selon l’une des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que le premier indicateur
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d’angle (14) est agencé avec le premier axe horizon-
tal (19) sur l’étrier (20) de la première cornière d’ap-
pui inférieur (12).

5. Dispositif de mesure selon l’une des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que le premier indicateur
d’angle (14) est formé par un inclinomètre (30) situé
sur la règle (11) dans une zone intermédiaire entre
l’étrier (20) et la glissière (23).

6. Dispositif de mesure selon l’une des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que la règle (11) de forme
rectiligne, est graduée sur toute sa longueur.

7. Dispositif de mesure selon l’une des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que la règle (11) est formée
par un curseur électronique à affichage analogique
ou numérique.

8. Dispositif de mesure selon l’une des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que les indicateurs d’angle
(14, 15) sont formés par des rapporteurs mécani-
ques à lecture visuelle.

9. Dispositif de mesure selon l’une des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que les indicateurs d’angle
(14, 15) comportent des capteurs ou codeurs angu-
laires électroniques à transmission des données par
voie radioélectrique ou infrarouge.
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